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OBJET  :

Budget  primiLiF
2022

DELIBERATION  DU CONSEIL  D'ADMINISTRATION
Séance  du 75 mars  2022

Nombre
d'administrateurs
en exercice  :20

Le 15 mars deux  mille  vingt-deux  à IOh30,  le Conseil  d'AdminisUation  du CenUe  de
GesLion  de la FoncLion  Publique  TerriLoriale,  légalement  convoqué,  par avisindividuel,

s'est  réuni  au siège  du Centre  de Gestion  de la Lozère,  11, boulevard  des Capucins,  48
OOO Mende.

Etaient  présents  :

Messieurs  :ASTRUC  Alain,  Maire  de Peyre  en Aubrac  ; BEAURY  Pascal,  Maire  de Mont
Lozère  et Goulef  ; BOUNIOL  Lionel,  Maire  de Bourgs  sur  Colagne  ; BRUGERON  Jean-
Noël,  Maire  du Malzieu-Ville  ; BERGOGNE  Francis,  Maire  de Barjac  ; COLLANGEJean-
François,  Adjoint  au Maire  de Langogne  ; COUDERC  Henri,  PrésidenL  de la CC Gorges
Causses  Cévennes  ; ITIER Jean-Paul,  Maire  de St léger  de Peyre  ; JACQUES  Jérôme,
AdjoinL  au Maire  de Chanac  ; POURQUIER  Jean-Paul,  Maire  du Massegros  Causses
Gorges  ; SUAU Laurent,  Maire  de Mende.

Daee de l'envoi

de la convocation

le 23/02/2022

Mesdames  : MINET-TRENEULE  Elizabeth,  Adjointe  au Maire  de Mende  ; THEROND
Flore,  Maire  de Florac  3 rivières.

Etaient  excusés  :

Messieurs  : BAYLE Régis, Conseiller  régional  de la Région  OcciLanie  ; MALAVIEILLE
Christian,  Maire  Délégué  de Javols  ; SAINT  LEGER Francis,  PrésidenL  de la CC Randon
Margeride.

Date  de l'aFFichage
du PV:

Mesdames  : BREMOND  Patricia,  Maire  de Marvejols  ; GAILLAC  Josette,  Maire  de
Bassurels  ; HUGON  Christine,  Maire  de Saint  Chély d'Apcher  ; MAILLOLS  Aurélie,
Conseillère  régionale  de la Région  Occitanie.

AssisLait  égalemerit  Madame  ABINAL  Emmanuelle,  Directrice  du Centre  de GesLion,
Monsieur  SCHREINER  Bruno,  AdjoinL  de DirecLion,  et Monsieur  SCHWANDER  Marc,
payeur  départemental.

Le Président  procède  à la nomination  d'un  secréLaire,  pris dans  le seiri  du
Conseil.  Monsieur  ITIER Jean-Paul,  ayant  été désigné  pour  remplir  ces FoncLions,  les a
acceptées.  Monsieur  le Président  a ouvert  la séance.  Le quorum  étant  ateeint,
l'assemblée  peut  valablement  délibérer.

BUDGET  PRIMITIF  2022  -  BUDGET  PRINCIPAL





Le Président  présente  à l'assemblée  :

La commission  Finances s'est réunie le mardi 25 janvier  2022. EeaienL présents  : Madame  GAILLAC ee
Messieurs  BERGOGNE, BRUGERON, BRUNEL etlTIER.
ÉtaiL excusé : Monsieur  BOUNIOL  Lionel

Le Conseil  d'Admiriistraeion s'ese réuni pour le débat  d'orieritation  budgétaire  s'est tenu le jeudi  IO
Février 2022.

Le budgee, présenté  compee tenu des éléments  proposés  par le débat  d'orientation  budgétaire,  est
exposé  ci-dessous.

Le Président  indique  que c'est  essentiellemenL  un budgeL  <« de reconduction  )) qui prend eri compLe  le
maintien  et: le renForcement  de certaines  missions.

Le budget  primiLiFest  un acte de prévision  qui retrace  les dépenses  et les recettes  pour  l'exercice  2022.
Compte  tenu du vote  ci-dessus du compte  adminisLraLiF2021  et des résultats  comptables  constaeés,
l'équilibre  enLre les dépenses  eL les recetLes  pour  l'exercice  2022 s'établit  ainsi  :

Investissement  :
Fonctionnement  :

244 656.93  euros
2 798 212.13  euros

Il est  proposé  :

D'APPROUVER  le budget  primiLiF  de l'exercice  2022 et de voter  les crédits  qui y sont  inscrits.

Le ConseiL  d'Administration  après  avoir  délibéré  décide  à l'unanimité  :

D'APPROUVER  le budget  primiLiFde  l'exercice  2022 ee de voter  les crédits  qui y sontinscrits.

Pour  ext.raiL conForme,
Mende,  le I 5 mars 2022

Le Président,

Le Présidene  cereiFie  sous  sa
responsabilité  le caractère  exécueoire
de cet acte, inForme  que la présente
délibéraeion  peue Faire l'objet  d'un
recours  pour  excès  de pouvoir  devane
le Tribunal  AdminiseraeiF  de
Montpellier  dans un délai de deux
mois  à compter  de sa eransmission  au
représeneant:  de l'Eeae.
Délibération  certiFiée
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